
Demande de fermeture/suppression de 

branchement 
 

 

N° de point de comptage : _ _ _ _ _ _ _ _ _  N° de compteur : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 Index : _ _ _ _ _ _ m3 

 

Localisation 

Adresse : ___________________________________________________________________ 

Commune : _________________________________________________________________ 
 

Demandeur 
 

Je soussigné, ________________________________________________________________ 

domicilié ___________________________________________________________________ 
 

Téléphone : ____-____-____-____-____ 

 

Demande : 

 

 La fermeture temporaire du branchement : 
 Avec dépose du compteur (mise hors gel du compteur)  Sans dépose du compteur 

 - les abonnements continuent d’être émis, 

 - la fermeture/réouverture effectuée est au frais de l’abonné (45,32 € HT – tarif 2025) 
  

Uniquement à la demande du propriétaire : 

 

 La fermeture définitive du branchement avec dépose du compteur : 

 - les abonnements cessent d’être émis, 

 - la fermeture effectuée est au frais de l’abonné (77,25 € HT – tarif 2025) 

 - toute demande de réouverture nécessitera la réalisation d’un devis 
 

 La suppression définitive du branchement soumise à devis aux frais du 

propriétaire : 
 - lors de la suppression le SEA enlève le compteur et condamne la prise de distribution 

sur la conduite, 

 - en cas de demande de réinstallation, la procédure et le coût seront les mêmes qu’un 

branchement neuf.  
 

 

Fait à _______________ 

Le __________________ Signature 
 

 

 

Agent 

 

Travaux réalisés le : ……………………… Temps : …………………………. 

Nom de l’agent : ………………….……… Véhicule : ………………………. 

 

 

SEA RIVE GAUCHE ALLIER – «34 Route de Saint Menoux» – BP 20 – 03210 SOUVIGNY 

 04 70 46 81 80 


